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Typologie
Arbre isolé

Commune concernée
Valognes

Date de classement
Arrêté du 3 septembre 1935

Histoire

En 1935, Monsieur Lepelletier, commissaire-

priseur à Valognes, demande le classement du 

cèdre du Liban qui se dresse dans sa cour à l’un 

des angles de la place du château (démantelé 

sous Louis XIV) : « ce cèdre a, à 2m50 du sol, 

une circonférence de 6 mètres ; sa hauteur est 

de 20 mètres et l’étendue de ses branches dans 

leur partie la plus large, offre un diamètre de 35 

mètres ; il est âgé d’environ 150 ans… Cet arbre 

qui est aperçu de presque tous les points de la 

Site 
classé

N° 50068

Situation 

La ville de Valognes se situe au nord-est du dé-

partement de la Manche, à 20 km au sud-est de 

Cherbourg. Le cèdre se trouvait en centre-ville, 

place du château, dans le jardin d’une propriété 

privée.

Place du Château, en est un des ornements. Les 

étrangers ne manquent pas de l’admirer ».  Le 

21 juin 1944, Valognes subit d’intenses bombar-

dements qui ruinent la ville, « petit Versailles 

normand », et son patrimoine historique. La tour-

mente passée, le cèdre ne dresse plus que sa sil-

houette noircie parmi les ruines. Il ne survivra pas 

à la reconstruction du centre-ville et il disparait 

à jamais.. 

Le cèdre après les bombardements de 1944
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Le classement d’un site constitue la reconnaissance au plus haut niveau de la qualité du patrimoine paysager national. Il offre les 
moyens d’assurer la préservation de ses qualités exceptionnelles, quelles soient pittoresques, scientifiques, historiques ou légendaires. 
C’est pourquoi :
- Les travaux susceptibles de modifier ou détruire l’aspect ou l’état des lieux sont soumis à autorisation spéciale délivrée par le 

ministre chargé des sites ou le préfet de département (articles L341-10 et R341-10 du code de l’environnement).
- Le camping et le stationnement des caravanes sont interdits, quelle qu’en soit la durée, conformément aux dispositions des articles 

R111-42 et 38 du code de l’urbanisme.
- La publicité est interdite (article L581-4 et suivants du code de l’environnement).
- La limite du site doit être reportée dans le document d’urbanisme en tant que servitude d’utilité publique opposable aux tiers 

(articles L126-1 et R 126-1 du code de l’urbanisme).
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Le site

Il est difficile aujourd’hui d’établir avec précision 

l’emplacement du cèdre. L’étude des plans anciens 

ne révèle aucune mention de l’arbre et par déduc-

tion on peut estimer qu’il devait se situer à l’in-

tersection de la Rue Henri Cornat et du Boulevard  

de la Division Leclerc (D 974). La propriété de 

M Lepelletier a été remplacée par un petit im-

meuble banal  de trois niveaux à la façade 

blanche. Le jardin n’est plus qu’un parking et une 

voirie périphérique pour les résidents. En bordure 

du boulevard, des massifs fleuris viennent égayer 

le carrefour. Un muret bas en pierres, surmonté 

de plantes à fleurs, serait tout ce qu’il reste de 

l’ancienne propriété.

Devenir du site

Gravement endommagée, Valognes s’est recons-

truite en ne conservant que quelques construc-

tions anciennes autour de la place du château. 

De ce côté de la place il n’en subsiste pas et les 

anciennes maisons ont laissés la place à de petits 

immeubles et à une voierie de desserte. La pro-

priété de M Lepelletier et le cèdre ont disparus, 

désormais l’endroit ne présente plus beaucoup 

d’intérêt si ce n’est l’architecture de la recons-

truction, témoin du martyr de la ville.
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Emplacement présumé du cèdre, Bd de la Division Leclerc


